
Page 1 sur 2 

 

 

 

 

 

La Société de développement des entreprises culturelles (SODEC) invite les entreprises 

québécoises à s’inscrire dès maintenant sous le Pavillon Québec créatif au cœur du Village 

international du Festival et du Marché du Film de Cannes.   

Grâce à cet espace dédié aux professionnels de l’industrie, la SODEC facilite le travail des entreprises 

et met en valeur la cinématographie québécoise à Cannes. En vous inscrivant, vous aurez accès au 

pavillon et serez invités aux activités de réseautage sur place.   

S ervices et avant ages du Pavillon Québec créatif  

▪ Tarif préférentiel pour l’accréditation au Marché du Film :  

→ 439 € (hors taxes) au lieu du tarif normal de 529 € (hors taxes) 

— Code valide jusqu’au 27 avril 2026 — 

Vous devez demander le code de rabais à la SODEC en vous inscrivant. 

Une fois le code obtenu, vous pourrez procéder à votre accréditation au Marché du Film. 

▪ Pavillon Québec créatif — Espace professionnel pour tenir vos rendez-vous d’affaires et vos 

entrevues avec les médias, service d’accueil, de transmission de messages et d’accès 

internet.  

▪ Équipe de la SODEC présente au marché pour vous rencontrer et vous appuyer dans vos 

démarches professionnelles. 

▪ Participation aux activités professionnelles, de réseautage, de coproduction et de promotion 

organisées par la SODEC et ses partenaires. Des détails vous seront fournis ultérieurement. 

▪ Profil de votre entreprise dans les outils de promotion (brochure, site internet, etc.) de 

Québec créatif. 

Inscription sous le Pavillon Q uébec créatif  

  

 

 

 

* Merci de remplir un formulaire pour chaque personne participante d’une même entreprise. 

  

 

O uverture  des  

 inscr iptions  P avillon  

Q uébec  c réatif  

 

Marché du Film de  

C annes  
12 au 23 mai 2026  

S’inscrire/obtenir mon code* 
Date limite : 8 avril 2026 

https://sodec.gouv.qc.ca/
https://www.marchedufilm.com/fr/
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=psfFi2BW20qH_pe8pN4X7M97ohsON_1Imo6ABBFGb8ZUNFgwS1FGVzNMN1RaWUhCNUo4MlQ3TzhRVyQlQCNjPTEkJUAjdD1n
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=psfFi2BW20qH_pe8pN4X7M97ohsON_1Imo6ABBFGb8ZUNFgwS1FGVzNMN1RaWUhCNUo4MlQ3TzhRVyQlQCNjPTEkJUAjdD1n
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=psfFi2BW20qH_pe8pN4X7M97ohsON_1Imo6ABBFGb8ZUNFgwS1FGVzNMN1RaWUhCNUo4MlQ3TzhRVyQlQCNjPTEkJUAjdD1n
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Attention, merci de lire attentivement les points ci-dessous : 

1. Aucun remboursement ne sera fait par le Marché du Film si vous achetez votre 

accréditation sans appliquer votre code.  

2. Les codes sont individuels. Si deux personnes ou plus au sein d’une société s’accréditent, 

elles devront utiliser des codes promotionnels différents afin de profiter du rabais. 

3. Vous pouvez ajouter le supplément Producer’s Network (+89 € hors taxes) lors de l’achat de 

votre accréditation avec le code promotionnel (si vous répondez aux critères d’admissibilité). 

4. Les codes promotionnels seront valides jusqu’au 27 avril 2026. Au-delà de cette date, 

les accréditations passent au tarif de 629 € (hors taxes). 

5. Les agentes et agents de ventes ne peuvent pas exercer leurs activités de ventes sous les 
pavillons nationaux. Nous vous remercions de communiquer avec le Marché du Film 
directement pour connaître les différentes offres. Cependant, nous vous invitons à vous 
inscrire avec nous pour apparaître dans nos outils de promotion et pour recevoir nos 
invitations.  

Dans le cadre d’un accord entre la SODEC et Téléfilm Canada, toute société québécoise inscrite 
officiellement au pavillon du Québec pourra profiter des avantages de la programmation et des outils 
de promotion mis en place par Téléfilm Canada et vice-versa. 

Renseignements  

Catherine Bernard 

Coordonnatrice aux affaires internationales 

SODEC 

catherine.bernard@sodec.gouv.qc.ca 
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